
CHAPITRE UN

INTRODUCTION

A. OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

La présente étude porte sur l’endettement excessif du secteur agricole. 
On y examine son importance, ses origines, les créanciers et les remèdes 
possibles. À en juger par les nombreuses études déjà publiées, ce grave 
problème est loin d’être pris à la légère. La plus récente de ces études, 
intitulée «Le financement de la ferme familiale jusqu’à l’an 2000» et publiée 
en avril 1988 par le Comité sénatorial de l’agriculture et des forêts, décrivait 
la situation de l’exploitation agricole familiale. Par ailleurs, le Comité 
permanent de l’agriculture a lui-même présenté, depuis novembre 1984, un 
certain nombre de rapports dont les recommandations visent à résorber la 
crise financière dans le secteur de l’agriculture. Dans un document publié 
l’an dernier et intitulé «Les coûts des intrants agricoles», le Comité concluait 
que le service de la dette était très coûteux. Sur la foi de cette conclusion, 
nous voulons mieux cerner la question de la dette et voir comment elle peut 
être traitée.

En cherchant des mécanismes de restructuration de la dette, le Comité 
examine les rôles possibles des bureaux d’examen de l’endettement agricole, 
de la Société du crédit agricole, du financement par actions et d’autres 
mécanismes pouvant être utiles.

Assez paradoxalement, les problèmes d’endettement agricole semblent 
s’être accentués même si les niveaux d’aide gouvernementale n’ont jamais été 
aussi élevés. Bien que le niveau de revenu moyen des entreprises agricoles 
soit relativement très élevé, tant en valeur nominale que réelle, les difficultés 
financières se maintiennent à des niveaux inacceptables.

Le Comité a cherché à cerner avec justesse le problème de 
l’endettement ainsi que ses causes. Dès lors, nos solutions se devaient d’être 
individualisées plutôt que générales. Nous avons examiné la méthode dont 
nous nous servons habituellement pour évaluer les risques financiers, compte 
tenu de la structure unique de cette industrie. Il est essentiel d’avoir de bons
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